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Historique Jusqu'en 1945, date de la création de l'Organisation pour l'ali-
mentation et l'agriculture, qui est une des 14 institutions spé-
cialisées des Nations Unies, aucun effort international vraiment
concerté n'avait encore été tenté contre la faim dans le monde.
La première Conférence sur l'alimentation et l'agriculture, réunie
en 1943 à Hot Springs en Virginie, prit les premières dispositions
en vue de l'établissement de la F.A.O., en créant une Commission
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LE CANADA ET L'ORGANISATION POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE

(Texte de M. Frank Shefrin, président du Comité interministériel
canadien pour la F.A.O)

L'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture rend service
à l'agriculture dans le monde moderne en encourageant le dévelop-
pement et l'application de l'information, de la science et de la
recherche de base et en réunissant des représentants et des tech-
nocrates de divers gouvernements pour des consultations qui abou-
tissent à une action internationale et à des ententes visant à
améliorer les méthodes de production ainsi qu'à faciliter le com-
merce mondial des denrées agricoles. La F.A.O. est appelée à
accomplir diverses tâches et à seconder les gouvernements dans
les domaines suivants:

a) la création de mécanismes de planification;

b) la formation du personnel;

c) la formulation, l'amélioration et la mise en oeuvre de programmes
de développement;

d) l'établissement des principes directeurs d'une politique agricole
qui tienne d0ment compte des ressources virtuelles de chaque pays
et de ses possibilités d'exportation; et

e) l'établissement de normes alimentaires et de mesures de protection
de la faune et de la flore.

Cet aspect de l'oeuvre de la F.A.O. vise donc à transmettre des
connaissances et des techniques à près de 100 pays en voie de
développement, afin qu'ils puissent établir des plans de dévelop-
pement rationnels, régler leurs conditions économiques et sociales
et se constituer des cadres compétents. Il y aura encore beaucoup
de difficultés à surmonter avant que ces techniques d'action soient
parfaitement mises au point.
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